
PLV  : 6 000 €TTC
PLV : 3 500 €TTC 

En attente de validation par la DSS

Aide à la Propulsion pour fauteuil modulaire
AAP

MINOTOR
MINI MINOTOR

Pour qui ?Pour qui ?

Destiné aux personnes utilisatrices de
fauteuil manuel modulaire à commande

par l’utilisateur ayant les capacités
cognitives pour en assurer la maitrise.

Destiné aux personnes utilisatrices de
fauteuil manuel modulaire à commande

par l’accompagnant.

Novembre 2025

Montant forfaitaire annuel (calendaire) sans PLV Forfait annuel x1 Batterie lithium sans PLV

SAV4 - 350 € unitaire TTCSAV2 - 750,96 € TTC

Existe-t-il un forfait SAV ? Existe-t-il un forfait SAV ? 

Forfaits de mise à disposition ?Forfaits de mise à disposition ?

MAD1, niveau 2 - 250 € TTC Forfait Livraison - 50 € TTC

En attente de validation par la DSS

MINOTOR XL POUSSEUR POUSSEUR XL



Certificat d’aptitude à la conduite
Fiche d’évaluation des besoins 
Fiche de préconisation

Prescription

A l’identique

Même parcours que la 1ère
attribution si modèle

différent. 

Autre modèle

Médecin MPR
Médecin titulaire d’une équivalence par le biais
d’un DIU de médecine de rééducation avec
expérience MPR
Médecin titulaire d’un DU appareillage
Médecin spécialiste d’un établissement ou
service sanitaire ou médico-social
Ergothérapeute au sein d’une équipe
pluridisciplinaire 

Essai pratique préalable

La réalisation d’un essai pratique préalable
effectué par une équipe pluridisciplinaire

constituée au minimum d’un médecin
MPR et d’un ergothérapeute ou un

kinésithérapeute. 

Prescription 

Demande d’accord préalable 

Les documents rédigés lors des précédentes étapes
Bon de commande 

Délai de réponse
Max. 15 jours

Aide à la Propulsion pour fauteuil modulaire
AAP

Parcours de première acquisition ?Parcours de première acquisition ?

Novembre 2025

Comment renouveler ?Comment renouveler ?

Simplement sur prescription
médicale (n’importe quel médecin

peut prescrire) ou par un
ergothérapeute pour un même

modèle ou sa nouvelle version,
configuration et catégorie. 

Même parcours que la
1ère acquisition si
modèle différent. 

Moins de 16 ans : Tous les 3 ans 
Plus de 16 ans : Tous les 5 ans




